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Formation pour les jeunes
Port-Au-Prince - Haïti

Objectifs

contribuer à l'autonomie et à l'insertion de jeunes sinistrés
particulièrement vulnérables au travers d'une formation
professionnelle adaptée.

Acteurs bénéficiaires

270 jeunes âgés de 16 à 24 ans ayant bénéficié d'une formation
scolaire initiale et ayant acquis les bases nécessaires pour la
formation professionnelle choisie.

Partenaire(s)

ENAM (Ecole Nationale des Arts et Métiers) à Port-au-Prince

Financement

211'000 francs suisses dont 80% est pris en charge par la Chaîne
du Bonheur.

Le tremblement de terre qui, début 2010, a détruit en grande
partie Port-au-Prince et les régions environnantes, a encore
aggravé la situation des enfants et des jeunes. Certains se
retrouvent toujours dans des camps en situation de vulnérabilité
accrue. Leur avenir semble bouché. 

Terre des Hommes Suisse et ses partenaires ont mis en place un
projet de formation professionnelle en collaboration avec l'Ecole
nationale des Arts et Métiers, reconnue au niveau national et
dirigée par l'ordre des salésiens. Il s'agit d'une des meilleures
écoles de ce type en Haïti qui bénéficie de la reconnaissance par
l'Etat. Les jeunes qui y sont formés sont appréciés pour leurs
compétences et arrivent à s'insérer dans la vie active.

Trois filières de formation - hôtellerie-restauration, carrelage et
électricité - sont proposées aux jeunes sélectionnés. Ces
formations sont adaptées aux contraintes des groupes les plus
vulnérables, notamment des jeunes filles sinistrées suite au
séisme. A terme, l'objectif est de leur permettre d'acquérir
autonomie et indépendance.

Les jeunes bénéficiant de cette formation sont tous proposés et
pris en charge par les partenaires de Terre des Hommes Suisse.

Un suivi pour chacun est mis en place aussi bien à l'Enam que
chez les partenaires. Une attention particulière est donnée aux
jeunes filles victimes de violences sexuelles et traumatisées (voir
notre programme Kay Fanm).

Des mesures d'accompagnement sont prévues (orientation
professionnelle, stage, insertion professionnelle), ainsi que la
fourniture de services additionnels tels que la cantine (un repas
par jour), les déplacements et les appuis spécifiques pour les
filles.

L'avenir de ces jeunes issus de milieux particulièrement
défavorisés passe par la formation et l'acquisition d'un métier
manuel utile et de leur choix qui corresponde à leurs
compétences et respecte leur personnalité.


